
BULLETIN D’INSCRIPTION TROC ET PUCES SAMEDI 17 JUIN

DÉNOMINATION:
NOM:......................................................................... PRÉNOM:.................................................................................

ADRESSE:...................................................................................................................................................................

TEL FIXE :................................................................. TEL PORTABLE :...................................................................

ADRESSE MAIL (obligatoire) : ..................................................................................................................................

RÉSERVATION PARTICULIER :
JE RÉSERVE ……………………MÈTRES À 2 EUROS LE MÈTRE SOIT :......................................€

PROFESSIONNELS : Se renseigner des tarifs par téléphone au 02.98.59.24.07

NOUS NE FOURNISSONS NI TABLES NI CHAISES

Votre réservation ne sera retenue que lorsque le dossier est complet.
● BULLETIN D’INSCRIPTION DÛMENT REMPLI
● DOSSIER SIGNÉ
● COPIE JUSTIFICATIF D'IDENTITÉ
● RÈGLEMENT ( chèque à l’ordre de J'ACHÈTE À ROSPORDEN )

LES DOSSIERS SONT À DÉPOSER AUX ADRESSES SUIVANTES :
LES VOISINES - 12 rue hippolyte le bas ROSPORDEN 02.98.56.91.52
LES FLEURS DE L’AVEN - 36 rue nationale ROSPORDEN 02.98.59.24.07

RÈGLEMENT INTÉRIEUR :
● Le troc et puces est ouvert à tous : habitants, particuliers, professionnels.
● L’organisation se réserve le droit de refuser toute candidature pouvant nuire au bon déroulement du

troc.
● Après inscription, aucun remboursement ne sera effectué, sauf annulation de la part de l’organisateur.
● Les stands devront être mis en place pour 9h00 (mise en place a partir de 7h30).
● Les emplacements devront être libérés pour 19h00.
● Les objets déballés appartiennent au vendeur et sont sous sa responsabilité.

( en cas de vol, casse ou préjudice il lui incombe de pourvoir à leur assurance )
● L’association décline toute responsabilité en cas de vol, dégradation, incendie des marchandises exposées

sur l’ensemble du site.
● L'installation se limite aux zones délimitées par l’organisation.
● L’exposant devra être muni de sa pièce d'identité.

ATTESTATION SUR L’HONNEUR :
JE SOUSSIGNÉ(E)..................................................................................................................ATTESTE NE PAS
AVOIR PARTICIPÉ À PLUS DE DEUX TROC ET PUCES DURANT L'ANNÉE 2023.

“LU ET APPROUVÉ” SIGNATURE


